
MSAS FINAL – Secourir 1 – Hémorragie par vitre cassée sans corps étranger

Écriture du 
scénario

Dans un atelier de vitrier, un ouvrier se blesse avec un carreau qu’il casse. 

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

Hémorragie. Crie à l’aide.

Consignes à 
donner au témoin

Un collègue, qui a vu la scène, qui va chercher le SST. Il a un téléphone portable.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « atelier_vitrier.odp », table, morceaux de verre en plastique, écharpe, chiffon,
tournevis, sac en plastique, téléphone portable.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Hémorragie sans corps étranger

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur, Médecin du travail, Inspection du travail.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : mise à l’écart des bouts de verre

E : Examine la scène

S : Allonger la victime

S : Compression de la plaie

A : (Fait) Alerter

S : Surveille la victime

P : Si contact avec le sang, agit post-
intervention.

Bilan

Ouvrier Vitre

La vitre se brise et entaille
le bras de la victime

Manipulation de la vitre



MSAS FINAL – Secourir 1 – Hémorragie par vitre cassée sans corps étranger

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Port de vêtement plus résistant, gants spécifiques, outil de manutention 
manuelle (ventouses), ou assistée.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le collègue : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour la collègue : prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que celle des 
autres)
Code civile (pour l’employeur : obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employeur : la prise en charge de la sécurité sociale)



MSAS FINAL – Secourir 2 – Étouffement au restaurant ouvrier

Écriture du 
scénario

Au cours d’un repas de travail entre un chef d’entreprise et son chef de chantier et un 
ouvrier spécialisé, le chef de chantier s’étouffe avec un morceau de fruit au dessert. En se 
levant, il renverse une bouteille en verre qui se casse.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

C’est le chef d’entreprise. Elle toussera après 3 claques dans le dos.

Consignes à 
donner au témoin

C’est le chef de chantier. Ira chercher l’ouvrier spécialisé en train de téléphoner en dehors 
du restaurant.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « restaurant_ouvrier.odp », morceau de fruits, morceaux de verre fictifs, 
gobelets, téléphone portable.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Étouffement

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : mise à l’écart de la table

E : Examine la scène

S : Penche la victime en avant

S : 3 claques dans le dos

S : Interruption de la manœuvre

S : Mise au repos

A : (Fait) Alerter

S : Surveille la victime

Bilan

Chef de chantier Morceau de
pomme

Le morceau de pomme
se coince dans la trachée

Mange un morceau
de pomme



MSAS FINAL – Secourir 2 – Étouffement au restaurant ouvrier

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Prendre le temps de bien mâcher avant d’avaler ; prévention difficile dans ce cas là.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le SST : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’ouvrier : principe de réparation du dommage)
Code civil : (Pour le Chef d’entreprise : Obligation de réparation de l’AT)
Code du travail (pour le chef d’entreprise : Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs 
=>Obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’ouvrier : Prise en charge de la sécurité sociale si complication)



MSAS FINAL – Secourir 3 – Malaise dû à la chaleur

Écriture du 
scénario

En pleine alerte canicule, les ouvriers travaillent sur le chantier sans précaution particulière.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

Sueur, pâleur, l’ouvrier ne se sent pas bien (mal de tête, de ventre, très chaud) et se plaint à 
un de ses collègues, SST. Il est en train de percer un mur. 45 ans, 1ère fois que cela arrive, 
pas d’hospitalisation, pas de médicaments. Elle demande à être rafraîchie avec un linge 
humide.

Consignes à 
donner au témoin

Pas de témoins.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « chantier.odp », maquillage, téléphone portable, perceuse + disjoncteur, 
chiffon, bidon d’eau, affiche A3 vestiaire chantier

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Malaise dû à la chaleur.

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : mise à l’écart de la perceuse

E : Examine la scène

S : Met la victime à l’ombre / repos

S : Desserre / enlève les vêtements

S : Rafraîchit la victime

S : Pose les questions

A : (Fait) Alerter

S : Surveille la victime

Bilan

Ouvrier
Soleil

important

L’ouvrier subit
la trop forte chaleur

Travaille en pleine
chaleur



MSAS FINAL – Secourir 3 – Malaise dû à la chaleur

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Décaler les horaires de travail, multiplier les pauses pour boire, vêtements adaptés.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le SST : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’ouvrier : principe de réparation du dommage)
Code civil : (Pour le Chef d’entreprise : Obligation de réparation de l’AT)
Code du travail (pour le chef d’entreprise : Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs 
=>Obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’ouvrier : Prise en charge de la sécurité sociale si complication)



MSAS FINAL – Secourir 3 – Malaise, médicaments

Écriture du 
scénario

Dans un restaurant, au cours d’un dîner professionnel, un employé de 45 ans présente des 
tremblements, des vertiges, et des difficultés à respirer.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

L’ouvrier est régulièrement sujet à des crises d’angoisse se transformant en crise 
d’épilepsie. Ce n’est pas la première fois, l’état angoissé de la victime augmente de façon 
progressive depuis 30min. La victime est sous traitement médical. Les médicaments sont 
dans sa veste (Médi-Calmants)

Consignes à 
donner au témoin

Les chef d’entreprise, qui s’inquiète de l’état de son employé auprès du serveur.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « restaurant.odp », maquillage, téléphone portable, planches en bois A5 pour 
simuler un carton, quelques morceaux de bois pour simuler du chargement tombé par terre, 
médi-calments.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Malaise – Crise d’angoisse précurseure d’une crise d’épilepsie

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : mise à l’écart de la table

E : Examine la scène

S : Mise au repos, assis

S : Desserre / enlève les vêtements

S : Pose les questions

S : Aide à prendre les médicaments

A : (Fait) Alerter

S : Surveille la victime

Bilan

Ouvrier Discours

Ensemble accumulé
d’informations

Entretien anxiogène



MSAS FINAL – Secourir 3 – Malaise, médicaments

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Pas de manutention à mains nues ; adaptation du travail à l’âge des personnel.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le SST : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’ouvrier : principe de réparation du dommage)
Code civil : (Pour le Chef d’entreprise : Obligation de réparation de l’AT)
Code du travail (pour le chef d’entreprise : Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs 
=>Obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’ouvrier : Prise en charge de la sécurité sociale si complication)



MSAS FINAL – Secourir 4 - Brûlure à la main.

Écriture du 
scénario

Dans une menuiserie, un ouvrier pose la main sur un fer à souder chaud alors qu’il discute 
avec un collègue. L’autre collègue qui l’utilisait est parti faire une pause.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

Brûlure. Crie.

Consignes à 
donner au témoin

Le collègue avec qui la victime discutait ; il va chercher le SST.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « menuiserie.odp », table, fer à souder, disjoncteur, robinet à proximité, 
maquillage

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Brûlure grave

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : ouverture du disjoncteur ; 
débrancher le fer à souder et 
l’éloigne.

E : Examine la scène

S : Refroidit immédiatement la 
brûlure

S : Mise au repos

A : (Fait) Alerter

S : Suis les consignes du médecin 
régulateur

S : Surveille la victime

Bilan

Ouvrier Le fer à souder

La victime pose sa main
sur le fer à souder

Un fer à souder chaud est
posé sur un appentis



MSAS FINAL – Secourir 4 - Brûlure à la main.

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Poste adéquate isolé pour la soudure.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’assistant de prévention, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, le registre des accidents (vérifier qu’il soit écrit), le DU 
(pour signaler les situations dangereuses). Message : accident et prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le collègue : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’ouvrier : prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que celle des autres)
Code civile (pour l’employeur : obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employeur : la prise en charge de la sécurité sociale)



MSAS FINAL – Secourir 4 – Brûlure à l’ammoniaque

Écriture du 
scénario

En train de décaper des pièces en bois avec de l’ammoniaque, du liquide se renverse sur le bras de l’ouvrier. Il
crie « À l’aide » et un autre ouvrier, SST arrive.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche ou en prévenant 
l’élève avant évaluation). 

Consignes à donner
à la victime

Porte de gants en plastique. Brûlure à l’avant bras. D’autres gants sont disponibles sur l’établis. 

Consignes à donner
au témoin

Un autre employé, qui va chercher le SST.

Matériel nécessaire Fond d’image « salle_etablis.odp » ; bouteille d’ammoniaque, chiffon, pièce de bois, gants en plastique x4 
minimum, bidon+ fond « toilettes ».

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Brûlure chimique

Catégorie 
d’atteinte à la santé
(C6)

AT / MP

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions attendues 
du SST (C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : Protéger : mise à l’écart des liquides

E : Examine la scène

S : Refroidit immédiatement la brûlure

S : Mise au repos

A : (Fait) Alerter

S : Suis les consignes du médecin 
régulateur

S : Surveille la victime

Ouvrier Ammoniaque

De l’ammoniaque se
renverse sur le bras

Décape des pièces en 
bois à l’ammoniaque



MSAS FINAL – Secourir 4 – Brûlure à l’ammoniaque

Mesures de 
prévention possible 
(C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Port de vêtement plus résistant, gants spécifiques, pas de manches relevées, 
décapants moins dangereux.

Transmission de 
l’information 
« prévention » C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le collègue : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour la collègue : prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que celle des 
autres)
Code civile (pour l’employeur : obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employeur : la prise en charge de la sécurité sociale)



MSAS FINAL – Secourir 5 – Douleur au dos, accident de cariste

Écriture du 
scénario

En train de déplacer le chariot élévateur, celui-ci dérape sur une pente dans la neige et se renverse. Un 
collègue a vu la scène et crie « À l’aide » ; un autre ouvrier, SST, arrive.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche ou en prévenant 
l’élève avant évaluation). 

Consignes à donner
à la victime

Douleur au dos. La victime a été éjecté du chariot et se trouve par terre.

Consignes à donner
au témoin

Le témoin appelle à l’aide. Il a son téléphone, mais n’est pas SST.

Matériel nécessaire Téléphone portable, outils divers autour de la victime.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Éjection de l’ouvrier, douleur au dos

Catégorie 
d’atteinte à la santé
(C6)

AT / MP

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions attendues 
du SST (C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : Protéger : mise à l’écart des outils

S : Demande à la victime de ne pas bouger

A : (Fait) Alerter

S : Maintien la tête de la victime

S : Rassure la victime

Ouvrier
Chariot

élévateur

Le chariot élévateur
se renverse

Le chariot élévateur
se déplace



MSAS FINAL – Secourir 5 – Douleur au dos, accident de cariste

Mesures de 
prévention possible 
(C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Ne pas utiliser le chariot par temps de neige, chariot adapté à la météo.

Transmission de 
l’information 
« prévention » C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le collègue : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour la collègue : prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que celle des 
autres)
Code civile (pour l’employeur : obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employeur : la prise en charge de la sécurité sociale)



MSAS FINAL – Secourir 6 – Plaie grave, doigt coupé

Écriture du 
scénario

En train de travailler sur l’établi (mauvaise utilisation de la pince coupante), un ouvrier se sectionne le 
majeur ; il crie « À l’aide » et un autre ouvrier, SST, arrive.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche ou en prévenant 
l’élève avant évaluation). 

Consignes à donner
à la victime

Le majeur est sectionné ; montre son doigt au SST.

Consignes à donner
au témoin

Un collègue, qui a vu la scène.

Matériel nécessaire Fond d’image « salle_etablis.odp » ; pince coupante fictive, quelques outils, sac en plastique, trousse de 
secours, chiffons propres, eau en bouteille, téléphone portable.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : doigt sectionné

Catégorie 
d’atteinte à la santé
(C6)

AT / MP

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions attendues 
du SST (C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : Protéger : mise à l’écart des outils

S : Allonge la victime

S : Protège le moignon (SST ou victime)

S : Conditionne le membre sectionné

A : (Fait) Alerter

S : Surveille la victime

P : Si contact avec le sang, agit post-
intervention.

Ouvrier
Pince

coupante

L’outil dévie rentre en 
contact avec le doigt

Coupe une cheville
en bois



MSAS FINAL – Secourir 6 – Plaie grave, doigt coupé

Mesures de 
prévention possible 
(C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Port de vêtement plus résistant, gants spécifiques, outils plus adaptés.

Transmission de 
l’information 
« prévention » C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le collègue : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour la collègue : prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que celle des 
autres)
Code civile (pour l’employeur : obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employeur : la prise en charge de la sécurité sociale)



MSAS FINAL – Secourir 6 – Plaie grave à l’abdomen avec un tournevis

Écriture du 
scénario

En train de tenter d’ouvrir un pot de peinture avec un tournevis, l’outil dérape et vient perforer l’abdomen. 
L’ouvrier crie « À l’aide » et un autre ouvrier, SST, arrive.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche ou en prévenant 
l’élève avant évaluation). 

Consignes à donner
à la victime

L’abdomen est perforé. Le tournevis est toujours dans l’abdomen.

Consignes à donner
au témoin

Un collègue, témoin de la scène. 

Matériel nécessaire Dispositif de plaie à l’abdomen avec corps étranger, téléphone portable.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Plaie à l’abdomen avec corps étranger

Catégorie 
d’atteinte à la santé
(C6)

AT / MP

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions attendues 
du SST (C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : Protéger : mise à l’écart des outils

S : Allonge la victime, jambes relevées

A : (Fait) Alerter

S : Surveille la victime

P : Si contact avec le sang, agit post-
intervention.

Ouvrier Tournevis

Le tournevis dérape et
entaille l’abdomen

Ouvre un pot de peinture
avec un tournevis



MSAS FINAL – Secourir 6 – Plaie grave à l’abdomen avec un tournevis

Mesures de 
prévention possible 
(C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Port de vêtement plus résistant, gants spécifiques, outils plus adaptés.

Transmission de 
l’information 
« prévention » C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le collègue : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour la collègue : prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que celle des 
autres)
Code civile (pour l’employeur : obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employeur : la prise en charge de la sécurité sociale)



MSAS FINAL – Secourir 7 – Inconscient après la chute d’une perceuse

Écriture du 
scénario

Sur le chantier, un ouvrier est en contrebas de travaux sur la toiture. La perceuse échappe 
des mains du témoins, et tombe sur la tête de l’ouvrier.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

Est au sol, inconsciente mais respire.

Consignes à 
donner au témoin

Appelle « À l’aide ! ». Explique au SST ce qui s’est passé.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « chantier.odp », téléphone portable au SST, perceuse débranchée.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Inconscient

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : disjoncte le courant, éloigne la 
perceuse

E : Examine la scène

S : LVA

S : Vérification de la ventilation

A : (Fait) Alerter

S : Pas de PLS

S : Couvre la victime

S : Surveille la victime

Bilan

Ouvrier La perceuse

La perceuse tombe sur
l’ouvrier

Est en contrebas du
chantier, sans protection



MSAS FINAL – Secourir 7 – Inconscient après la chute d’une perceuse

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : EPI (casque), sécuriser les objets lourds en hauteur.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le SST : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’ouvrier : principe de réparation du dommage)
Code civil : (Pour le Chef d’entreprise : Obligation de réparation de l’AT)
Code du travail (pour le chef d’entreprise : Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs 
=>Obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’ouvrier : Prise en charge de la sécurité sociale si complication)



MSAS FINAL – Secourir 7 – Inconscient après tentative de suicide

Écriture du 
scénario

Sur son lieu de travail, dans son bureau, un employée est retrouvée allongé, inconsciente 
mais qui respire

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

Est au sol, inconsciente mais respire.

Consignes à 
donner au témoin

Appelle « À l’aide ! ». Explique au SST que la victime ne va pas bien depuis plusieurs 
semaines, trop de travail, et problèmes personnels.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « bureau.odp », téléphone portable au SST, boite de médicaments.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Inconscient

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : Éloigne les médicaments

E : Examine la scène

S : LVA

S : Vérification de la ventilation

A : (Fait) Alerter

S : PLS

S : Couvre la victime

S : Surveille la victime

Bilan

Employé Médicaments

L’employé absorbe les
médicament

Situation Perso/Pro menant
au burn-out



MSAS FINAL – Secourir 7 – Inconscient après tentative de suicide

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Prise en compte des risques psychiques, adapter la quantité de travail.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le SST : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’ouvrier : principe de réparation du dommage)
Code civil : (Pour le Chef d’entreprise : Obligation de réparation de l’AT)
Code du travail (pour le chef d’entreprise : Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs 
=>Obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’ouvrier : Prise en charge de la sécurité sociale si complication)



MSAS FINAL – Secourir 8 – Ne  respire pas avec DAE

Écriture du 
scénario

Un ouvrier fait une soudure sur une perceuse électrique pour la réparer. Le fil traîne dans 
une flaque d’eau par terre. Il s’écroule subitement, au moment où le courant s’arrête dans 
l’atelier. Le fer à souder est près de lui encore branché (et chaud !).

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

Ne respire plus.

Consignes à 
donner au témoin

Le témoin voit la victime et appelle le SST, en expliquant avoir entendu un bruit avant que 
le courant ne se coupe tout seul. Il sait qu’il y a un DAE à l’accueil de l’entreprise.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « atelier.odp », perceuse (sans fil), fer à souder + disjoncteur, mannequin, 
DAE, flaques d’eau, téléphone.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Ne respire plus

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : Éloigne le fer à souder

E : Examine la scène

S : LVA

S : Vérification de la ventilation

A : (Fait) Alerter

S : Demande un DAE

S : RCP

S : Met en place le DAE

S : Suis les instructions

Bilan

Le technicien
Fer à souder
Flaque d’eau

Réseau électrique

Un problème électrique
provoque 

un arrêt cardiaque

Le technicien utilise
le fer à souder



MSAS FINAL – Secourir 8 – Ne  respire pas avec DAE

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Les réparations ne doivent pas être faites par les employés, prévention risque 
électrique.

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le SST : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’employée : principe de réparation du dommage)
Code civil : (Pour le Chef d’entreprise : Obligation de réparation de l’AT)
Code du travail (pour le Chef d’entreprise : Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs 
=>Obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employée : Prise en charge de la sécurité sociale si 
complication)



MSAS FINAL – Secourir 8 – Ne  respire pas sans DAE

Écriture du 
scénario

La victime est frappée à la tête par le pan de mur en mouvement,alors qu’il était en train de 
brancher sa perceuse.

Protocole de 
secours

Préciser le protocole de secours de l’entreprise où a lieu l’accident (à l’aide d’une affiche 
ou en prévenant l’élève avant évaluation). S’inscrire dans le lycée ou une entreprise fictive.

Consignes à 
donner à la 
victime

Ne respire plus.

Consignes à 
donner au témoin

L’opérateur voit le choc. Va chercher le SST qui se trouve a proximité.

Matériel 
nécessaire

Fond d’écran « chantier_maison.odp », perceuse + disjoncteur, mannequin, téléphone.

Analyse du 
scénario (C6)

Dommage : Ne respire plus

Catégorie 
d’atteinte à la 
santé (C6)

AT

Acteur de 
prévention (C6)

Infirmier (>200), Employeur.

Actions 
attendues du SST
(C2 à C5)

0 1 2 3 Remarque(s)

P : Déplacement de la victime

E : Examine la scène

S : LVA

S : Vérification de la ventilation

A : (Fait) Alerter

S : Demande un DAE

S : RCP

S : Suis les instructions

Bilan

Le technicien Pan de mur

Choc entre le mur de
bois et la victime

Le pan de mur en bois
se déplace



MSAS FINAL – Secourir 8 – Ne  respire pas sans DAE

Mesures de 
prévention 
possible (C7)

Selon vous, quels sont les mesures à mettre en place pour supprimer ou réduire les SD ?
Prévention : Bien équilibrer les charges, personne sur le trajet de déplacement, signal sonore de la 
grue ...

Transmission de 
l’information 
« prévention » 
C8)

Selon vous, qui doit-on informer au sein de l’entreprise en cas dommage ? Quel message lui 
transmettriez-vous ?
L’infirmier du travail, le médecin du travail, l’inspecteur du travail, le CSE (Comité Sociale 
d’Entreprise), le directeur de l’entreprise, RGDI / DUER / RGR ou RSST. Message : accident et 
prévention proposée.

Cadre juridique 
(C1)

Selon vous, à quel code juridique fait-on référence ? 
Code pénal (pour le SST : obligation de porter assistance à personne en danger)
Code du travail (pour l’employée : principe de réparation du dommage)
Code civil : (Pour le Chef d’entreprise : Obligation de réparation de l’AT)
Code du travail (pour le Chef d’entreprise : Assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs 
=>Obligation de réparation de l’accident de travail)
Code de la Sécurité Sociale (pour l’employée : Prise en charge de la sécurité sociale si 
complication)


